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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 2 l"lai 201 6 

à 

Mesdames et messieurs les ministres, 

Mesdames et messieurs les secrétaires d'Etat 

Objet: Evaluation de l'impact sur la jeunesse des projets de lois et de textes 
réglementaires. 

La politique menée en faveur des jeunes a notamment pour objectif d'accompagner ceux-ci 
dans leurs démarches d'accès à l'emploi et à l'autonomie. Elle vise également à garantir à 
tous les jeunes l'accès aux services publics, indispensables à la construction de leur projet de 
VIe. 

Afin que le processus de production normative prenne en compte le respect de cet 
engagement, vous vous assurerez de la conduite, au cours des travaux d'évaluation préalable 
d'un projet de loi ou de texte réglementaire, d'une analyse systématique de ses impacts au 
regard des enjeux fondamentaux que représentent l'égalité entre tous les jeunes, la justice 
intergénérationnelle et la non-discrimination dans l'accès aux droits et aux services publics. 
Cette analyse devra nécessairement intégrer une dimension prospective, les dispositions prises 
ayant des effets non seulement pour la jeunesse d'aujourd'hui mais également pour celle de 
demain. 

Dans chacun de vos ministères, les services producteurs de normes devront être sensibilisés à 

l'importance de cette démarche d'évaluation préalable. Les services du ministère chargé de la 
jeunesse apporteront, en tant de que besoin, leur appui et leur expertise. 

Hôtel d e Matignon - 57 , ru e de V a r e nn e 75 007 P a ri s Té l. : 0 1 42 75 80 00 



D'ores et déjà, vos services pourront s'appuyer sur les préconisations du memento portant sur 
la mise en œuvre de la clause d'impact jeunesse, rédigé conjointement par le secrétariat 
général du Gouvernement et le ministère chargé de la jeunesse. Ce mémento, annexé à la 
présente circulaire, est également disponible sur le site extranet du secrétariat général du 
Gouvernement (portail de la qualité et de la simplification du droit 
http://extragual.pm.ader.gouv.fr). 

Je vous remercie de veiller à la bonne mise en œuvre de ces instructions. 

Manuel VALLS 


